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La  présente  invention  a  pour  objet  des  caissons 
hyperbares  portatifs,  munis  d'un  compartiment 
auxiliaire,  destinés  au  transport  et  aux  premiers 
soins  d'une  victime  d'un  accident  dedécompres- 
s i o n . .  

Le  secteur  technique  de  l'invention  est  celui  de 
la  construction  du  matériel  de  secours  aux  plon- 
geurs  victimes  des  accidents  de  décompression. 

On  connaît  déjà  des  enceintes  pressurisées, 
dites  caissons  hyperbares,  qui  sont  des  caissons 
fixes  situés  à  demeure  dans  des  hôpitaux  ou  dans 
des  centres  de  secours  aux  victimes  d'accidents 
de  décompression  trop  rapide. 

Ces  caissons  fixes  comportent  généralement 
plusieurs  places  et  un  sas  à  deux  portes  afin  de 
permettre  que  du  personnel  soignant  puisse 
pénétrer  dans  le  caisson  et  y  séjourner  pour 
assister  les  patients  en  cours  de  traitement.  Parce 
qu'ils  ne  comportent  pas  de  sas,  les  caissons 
monoplace  sont  interdits  par  certaines  législa- 
tions  et  notamment  en  FRANCE  par  un  décret 
N°  7425  du  11  juillet  1974. 

Le  document  allemand  DE-A-1  506  787  décrit 
une  cloche  de  plongée  destinée  à  être  immergée 
en  profondeur  puis  ramenée  à  l'extérieur  sur  la 
terre  ou  sur  un  bateau.  A  cette  cloche,  on  adapte 
un  caisson  monoplace  d'une  manière  telle  que 
décrite  dans  le  préambule  de  la  revendication  1 
de  la  présente  invention  pour  ainsi  introduire  du 
personnel  dans  la  cloche  sans  que  celle-ci  soit 
ramenée  à  la  pression  ambiante. 

Le  brevet  anglais  294 749  décrit  un  caisson 
hyperbare  destiné  à  transférer  des  plongeurs  du 
lieu  de  travail  à  une  chambre  de  repos  maintenue 
à  la  même  pression  ou  à  un  autre  caisson. 

Dans  ces  deux  documents  il  ne  s'agit  pas  d'un 
matériel  de  transport  d'un  accidenté  permettant 
l'assistance  d'un  soigneur. 

Cependant,  dans  de  nombreux  cas,  il  est  impor- 
tant  de  disposer  d'un  caisson  hyperbare  portatif 
dans  lequel  on  peut  placer  un  plongeur,  victime 
d'un  accident  de  décompression,  le  plus  tôt 
possible  après  l'avoir  sorti  de  l'eau,  pour  le 
remettre  aussitôt  en  pression  et  le  transporter 
ainsi  jusqu'au  centre  de  traitement  le  plus  pro- 
che,  ce  qui  nécessite  le  plus  souvent  un  transport 
en  hélicoptère  lorsque  l'accident  de  plongée 
survient  en  mer. 

L'objectif  de  la  présente  invention  est  de  procu- 
rer  un  tel  caisson  hyperbare,  léger  et  de  faible 
encombrement,  qui  puisse  être  amené  rapide- 
ment  sur  les  lieux  d'un  accident,  de  sorte  qu'un 
plongeur  victime  d'un  accident  de  décompres- 
sion  soit  placé  rapidement  en  position  allongée 
dans  le  caisson,  sous  une  atmosphère  pressuri- 
sée  et  puisse  être  ainsi  transporté  facilement 
jusqu'à  un  centre  de  secours  tout  en  étant 
accompagné  par  un  soigneur  qui  peut  assister 
l'accidenté  pendant  tout  le  trajet,  et  comme  cela 
se  fait  dans  les  caissons  multiplace. 

Cet  objectif  est  atteint  au  moyen  d'un  caisson 
hyperbare  transportable,  d'un  caisson  mono- 

place  pouvant  recevoir  un  accidenté  couché  et 
d'un  compartiment  auxiliaire  destiné  à  un  soi- 
gneur,  lequel  compartiment  auxiliaire  comporte 
une  seule  ouverture  qui  est  obturée  par  une 
extrémité  du  caisson  monoplace,  laquelle  extré- 
mité  est  assemblé  à  l'ouverture  par  une  fixation 
amovible  et  étanche,  ledit  caisson  monoplace 
comporte  un  accès  qui  est  fermé  de  façon  étan- 
che  par  un  tampon  obturateur  démontable  et  qui 
est  situé  à  l'extrémité  du  caisson  monoplace  qui 
est  assemblée  avec  le  compartiment  auxiliaire, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  tampon  obturateur  se 
trouve  à  l'intérieur  du  compartiment  auxiliaire 
lorsque  le  caisson  monoplace  est  assemblé  avec 
le  compartiment  auxiliaire  et  que  le  caisson 
monoplace  sert  de  porte  d'obturation  de  l'ouver- 
ture. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  le 
caisson  monoplace  présente  la  forme  générale 
d'une  enceinte  cylindrique  qui  comporte  deux 
extrémités  axialement  opposées,  une  première 
extrémité  qui  est  fermée  par  un  fond  bombé 
soudé  aux  parois  latérales  de  l'enceinte  et  une 
deuxième  extrémité  qui  comporte  à  sa  périphérie 
interne  une  douille  à  baïonnette  dans  laquelle 
s'engage  le  bord  du  tampon  obturateur  de  l'accès 
du  caisson  monoplace  et  qui  comporte,  en  outre, 
à  sa  périphérie  externe,  une  bride  crénelée  qui 
s'engage  dans  une  douille  à  baïonnette  située  à  la 
périphérie  de  l'ouverture  d'accès  du  comparti- 
ment  auxiliaire. 

De  préférence,  le  caisson  monoplace  comporte 
deux  viroles  cylindriques  coaxiales,  de  diamètre 
différent,  et  la  virole  de  plus  grand  diamètre 
comporte  à  une  de  ses  extrémités  l'accès  du 
caisson  et  à  l'autre  extrémité  elle  comporte,  à  sa 
périphérie  interne,  une  douille  à  baïonnette  dans 
laquelle  s'engage  une  bride  crénelée  située  à  la 
périphérie  externe  d'une  extrémité  de  la  virole  de 
plus  petit  diamètre,  la  douille  étant  munie  à  sa 
périphérie  externe  d'une  bride  crénelée  destinée 
à  s'engager  dans  une  douille  à  baïonnette  pour 
assembler  la  virole  de  plus  grand  diamètre  avec 
un  caisson. 

L'invention  a  pour  objet  un  nouveau  caisson 
hyperbare  portatif  et  peu  encombrant  destiné  au 
transport  des  plongeurs  victimes  d'un  accident 
de  décompression  vers  un  centre  de  secours 
comportant  un  caisson  hyperbare  fixe  et  multi- 
place. 

Un  avantage  du  caisson  selon  l'invention  réside 
dans  le  fait  que  le  caisson  monoplace  contenant 
l'accidenté  peut  être  dissocié  temporairement  du 
compartiment  auxiliaire  contenant  l'accompa- 
gnateur  de  telle  sorte  qu'un  caisson  monoplace 
fabriqué  dans  un  alliage  d'aluminium  ou  tout 
autre  métal  ou  alliage  léger  et  résistant  à  une 
pression  de  5  bars  atteint,  avec  l'accidenté  qu'il 
contient,  un  poids  total  de  l'ordre  de  150  kg  à 
200  kg  et  il  peut  être  transporté  par  quatre 
personnes. 

Ainsi,  on  peut  transporter  rapidement  le  cais- 



son  monoplace  seul  pour  aller  par  exemple  de 
l'aire  d'atterrissage  d'un  hélicoptère  de  secours 
au  lieu  d'un  accident,  y  placer  l'accidenté,  refer- 
mer  le  caisson  et  le  mettre  rapidement  en  pres- 
sion.  On  transporte  ensuite  rapidement  le  caisson 
monoplace  vers  l'hélicoptère  dans  lequel  est 
resté  le  compartiment  auxiliaire  et  le  bâti.  Un 
accompagnateur  s'asseoit  dans  le  compartiment 
auxiliaire.  On  met  en  place  le  caisson  monoplace 
dans  l'ouverture  d'accès  du  compartiment  auxi- 
liaire.  On  pressurise  celui-ci  et  l'accompagnateur 
peut  alors,  pendant  le  vol,  enlever  le  tampon 
obturateur  du  caisson  monoplace  et  communi- 
quer  avec  l'accidenté  dont  la  tête  est  située  du 
côté  du  compartiment  auxiliaire. 

Les  parois  internes  du  caisson  monoplace  peu- 
vent  être  munies  de  glissières  sur  lesquelles  est 
posé  le  brancard  ou  la  couchette  supportant 
l'accidenté  et  le  soigneur  peut  tirer  celui-ci  vers 
lui  et  avoir  un  meilleur  accès  aux  voies  aériennes 
supérieures  de  l'accidenté. 

A  l'arrivée  au  centre  de  secours,  l'accompagna- 
teur  referme  le  tampon  obturateur. 

Si  l'accompagnateur  n'est  pas  resté  longtemps 
en  pression,  comme  c'est  généralement  le  cas,  et 
qu'il  n'a  pas  besoin  d'observer  des  paliers  de 
décompression,  il  décomprime  le  compartiment 
auxiliaire  et  on  peut  alors  désassembler  le  cais- 
son  monoplace  et  quatre  hommes  peuvent  le 
transporter  rapidement  vers  un  caisson  fixe  multi- 
place  sur  l'entrée  duquel  il  est  assemblé  par  la 
douille  à  baïonnette  qu'il  porte  à  sa  périphérie. 
On  peut  alors  déconnecter  la  virole  de  petit 
diamètre  et  sortir  l'accidenté  par  l'extrémité  sans 
le  décomprimer. 

L'ensemble  de  l'appareil  comportant  le  caisson 
monoplace,  le  compartiment  auxiliaire,  un  acci- 
denté  et  un  accompagnateur,  pèse  environ  300  à 
350  kg  et  il  peut  être  transporté  par  six  ou  sept 
hommes. 

Si  l'accompagnateur  doit  subir  des  paliers  de 
décompression  à  l'arrivée  au  centre  de  secours, 
on  peut  transporter  l'ensemble  vers  le  caisson 
hyperbare  fixe  et  connecter  le  caisson  monoplace 
sur  le  caisson  fixe  puis  transférer  l'accidenté 
dans  le  caisson  fixe  comme  précédemment  et 
ensuite  transférer  l'accompagnateur  dans  le  cais- 
son  de  l'accidenté  ou  dans  un  caisson  fixe  pour  le 
décomprimer. 

La  description  suivante  se  réfère  aux  dessins 
annexés  qui  représentent  sans  aucun  caractère 
limitatif,  un  exemple  de  réalisation  d'un  caisson 
hyperbare  selon  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  de  dessus  du  caisson. 
La  figure  2  est  une  vue  de  droite  selon  II-II  de 

la  figure  1. 
La  figure  3  est  une  coupe  verticale  axiale 

selon  III-III  de  la  figure  1  en  vue  éclatée. 
La  figure  4  est  une  coupe  à  grande  échelle  de 

l'assemblage  du  caisson  monobloc  avec  un  cais- 
son  hyperbare  fixe. 

La  figure  5  est  une  vue  transversale  à  grande 
échelle  de  l'assemblage  du  caisson  monobloc 
avec  le  compartiment  auxiliaire. 

Les  figures  1,  2  et  3  représentent  un  caisson 

hyperbare  destiné  au  transport  d'une  victime  d'un 
accident  de  décompression  vers  un  centre  de 
traitement  comportant  un  caisson  hyperbare  mul- 
tiplace  fixe. 

Le  caisson  selon  l'invention  comporte,  d'une 
part,  un  caisson  monoplace  1  pouvant  contenir 
un  seul  accidenté  2  allongé  sur  un  brancard  ou 
une  couchette  3  posée  sur  des  glissières  latérales 
4.  Il  comporte,  d'autre  part,  un  compartiment 
auxiliaire  5  ou  sas  pouvant  contenir  un  accompa- 
gnateur  6  assis  sur  un  siège  7,  lequel  accompa- 
gnateur  peut  donner  des  soins  à  l'accidenté 
pendant  le  transport.  Les  deux  compartiments  1 
et  5  peuvent  être  pressurisés  par  exemple  à  5  ou 
10  bars  et  ils  sont  construits  pour  résister  à  cette 
pression.  De  préférence,  ils  sont  construits  en 
métal  ou  en  alliage  léger  ayant  de  bonne  proprié- 
tés  mécaniques,  par  exemple  en  alliage  d'alumi- 
nium  et  de  magnésium. 

Les  moyens  pour  pressuriser  les  deux  compar- 
timents,  par  exemple  des  bouteilles  d'air 
comprimé  qui  sont  connectées  sur  des  orifices 
munis  de  vannes  ne  font  pas  partie  de  l'invention 
et  ne  sont  pas  représentés. 

Le  compartiment  auxiliaire  5  comporte  un 
hublot  8  et  une  seule  ouverture  d'accès  9  par 
laquelle  l'accompagnateur  6  entre  dans  le 
compartiment  et  en  sort. 

Le  caisson  monoplace  présente  la  forme  géné- 
rale  d'une  enceinte  cylindrique  allongée  1,  d'axe 
x  x1,  dont  la  longueur  totale  hors  tout  est  d'envi- 
ron  2  m  afin  qu'un  homme  puisse  y  être  placé  en 
position  allongée. 

Les  pieds  de  la  victime  sont  placés  vers  l'extré- 
mité  qui  est  la  plus  éloignée  du  compartiment 
auxiliaire  et  cette  extrémité  est  fermée  par  un 
fond  chaudronné  10  qui  est  soudé  aux  parois 
latérales  de  l'enceinte. 

L'autre  extrémité  de  l'enceinte  1  comporte  une 
ouverture  d'accès  qui  est  fermée  par  un  tampon 
obturateur  démontable  11,  qui  comporte  par 
exemple  une  bride  périphérique  crénelée  12  qui 
s'engage  dans  une  douille  à  baïonnette  13  située 
à  la  périphérie  interne  de  l'ouverture  d'accès.  La 
figure  5  représente  à  plus  grande  échelle  le  détail 
de  l'assemblage  du  tampon  obturateur  11  dans  la 
douille  à  baïonnette  13.  Un  joint  torique  14  placé 
dans  une  gorge  coopère  avec  la  partie  non 
crénelée  de  la  bride  12  pour  rendre  l'assemblage 
étanche.  Le  tampon  11  comporte  des  poignées  15 
qui  permettent  de  l'introduire  dans  la  douille  à 
baïonnette  et  de  la  faire  pivoter  pour  engager  les 
créneaux  de  la  bride  à  travers  les  encoches  de  la 
douille  puis  derrière  les  crans  de  blocage  de 
celle-ci. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  éclatée  3 
l'extrémité  du  caisson  monoplace  qui  est  fermée 
par  le  tampon  obturateur  11  est  celle  où  se  trouve 
la  tête  du  patient  2  qui  est  engagé  dans  le  caisson 
1,  les  pieds  vers  le  fond  10. 

Après  que  l'accompagnateur  6  a  pris  place 
dans  le  compartiment  auxiliaire  5,  l'extrémité 
fermée  par  le  tampon  11  est  assemblée  dans 
l'ouverture  9  d'accès  du  compartiment  et  sert  de 
porte  d'obturation  de  cette  ouverture. 



L'assemblage  entre  le  caisson  1  et  le  comparti- 
ment  5  est  réalisé  au  moyen  d'une  fixation  amovi- 
ble  et  étanche.  Par  exemple,  comme  on  le  voit  en 
détail  sur  la  figure  5,  l'ouverture  9  comporte  à  sa 
périphérie  externe  une  bride  crénelée  17  qui 
s'engage  dans  la  douille  16  pour  réaliser  cet 
assemblage.  Un  joint  torique  18,  placé  dans  une 
gorge  coopère  avec  la  partie  non  crénelée  de  la 
bride  17  pour  rendre  l'assemblage  étanche.  On 
voit  donc  que  lorsque  le  caisson  monoplace  1  est 
assemblé  avec  le  compartiment  auxiliaire  5,  le 
tampon  obturateur  11  se  trouve  à  l'intérieur  du 
compartiment  5,  de  telle  sorte  qu'après  avoir 
pressurisé  le  caisson  1  et  le  compartiment  5, 
l'accompagnateur  6  peut  démonter  le  tampon  11 
et  il  peut  porter  secours  à  l'accidenté  pendant  le 
transport.  Il  peut  tirer  vers  lui  la  couchette  3  en  la 
faisant  coulisser  sur  les  glissières  4  pour  amener 
la  tête  et  le  haut  du  thorax  de  l'accidenté  à 
l'intérieur  du  compartiment  5  si  nécessaire. 

A  la  fin  du  trajet,  l'accompagnateur  remet  en 
place  le  tampon  obturateur  11,  de  sorte  que  le 
caisson  monoplace  est  isolé  du  compartiment  5 
et  peut  alors  être  désassemblé  de  celui-ci  et 
transporté  séparément. 

Le  poids  total  du  caisson  monoplace  contenant 
un  accidenté  est  de  l'ordre  de  150  à  200  kg  pour 
un  caisson  en  alliage  d'aluminium  résistant  à  une 
pression  interne  de  5  bars  et  ce  caisson  peut 
donc  être  transporté  facilement  par  quatre  hom- 
mes,  pour  aller  par  exemple  d'une  ambulance  ou 
d'un  hélicoptère  à  un  caisson  hyperbare  multi- 
place  fixe. 

Le  caisson  monoplace  1  est  composé  de  deux 
parties  séparables,  par  exemple  de  deux  viroles 
coaxiales,  une  virole  1a  situé  du  côté  de  la  tête  et 
une  virole  1b  dont  le  diamètre  est  plus  petit  que 
celui  de  la  virole  1a  et  qui  est  fermée  par  le  fond 
soudé  10.  La  virole  1a  comporte  à  son  extrémité 
placée  du  côté  de  la  virole  1   une  réduction 
conique  1c  qui  permet  de  rattraper  la  différence 
de  diamètre. 

La  figure  4  représente  l'assemblage  de  la  virole 
1b  sur  la  virole  1a  à  plus  grande  échelle. 

La  réduction  conique  1c  comporte  à  son  extré- 
mité  une  douille  à  baïonnette  19.  La  virole  1b 
comporte  à  la  périphérie  externe  de  son  extrémité 
opposée  au  fond  soudé  10,  une  bride  crénelée  20 
qui  s'engage  dans  la  douille  19  pour  réaliser  un 
assemblage  démontable.  Un  joint  torique  21, 
placé  dans  une  gorge,  rend  l'assemblage  étan- 
che. 

On  a  représenté  sur  la  figure  4  une  coupe 
partielle  d'un  caisson  hyperbare  22  qui  est  un 
caisson  multiplace  de  traitement  prolongé  situé  à 
demeure  dans  un  centre  de  secours  ou  un  hôpi- 
tal.  L'ouverture  d'accès  de  ce  caisson  comporte 
une  douille  à  baïonnette  23. 

La  douille  à  baïonnette  19  comporte  à  sa 
périphérie  externe  une  bride  crénelée  24  qui 
s'engage  dans  la  douille  à  baïonnette  23  pour 
assembler  la  virole  1  a avec  le  caisson  22. 

Un  joint  torique  25  rend  l'assemblage  étanche. 
Une  fois  que  cet  assemblage  a  été  réalisé  le 
caisson  22  est  pressurisé  à  la  pression  qui  règne 

dans  le  caisson  monobloc  et,  de  l'intérieur  du 
caisson  22,  on  déconnecte  l'assemblage  à  baïon- 
nette  19,  20,  on  retire  la  virole  1  b et  on  peut  alors 
transférer  l'accidenté  2  et  l'accompagnateur  6 
dans  le  caisson  22  sans  le  décomprimer. 

Le  caisson  monobloc  1  comporte  un  petit  sas 
26  qui  permet  d'introduire  des  objets  ou  des 
médicaments  dans  le  caisson  1  sans  le  décompri- 
mer.  La  porte  intérieure  de  ce  sas  est  située  à 
proximité  du  tampon  obturateur  11  de  telle  sorte 
qu'elle  peut  être  manipulée  par  l'accompagna- 
teur  6.  Le  caisson  1  comporte  également  un 
hublot  27. 

La  virole  1a  du  caisson  monobloc  est  entourée 
par  une  structure  tubulaire  28  qui  la  protège  des 
chocs  et  qui  est  prolongée,  de  chaque  côté,  par 
une  poignée  29a,  29b  servant  à  transporter  le 
caisson  monobloc.  Une  poignée  30  est  fixée  au 
fond  soudé  10.  Le  compartiment  auxiliaire  5  est 
posé  sur  un  bâti  tubulaire  31  qui  est  muni  de  deux 
poignées  de  transport  à  main  32a  et  32b.  Le 
caisson  monobloc  1  est  assemblé  au  bâti  unique- 
ment  par  son  extrémité  munie  du  tampon  11,  de 
sorte  qu'il  se  trouve  en  console  au-dessus  du  bâti 
31,  ce  qui  permet  d'engager  la  virole  1 b  dans  un 
caisson  fixe  22,  sans  être  gêné  par  le  bâti  31.  Le 
compartiment  auxiliaire  comporte  sur  ses  parois 
latérales  des  poignées  33a  et  33b. 

Ainsi,  six  ou  sept  hommes  peuvent  transporter 
l'ensemble  formé  par  le  caisson  monobloc  1,  par 
le  compartiment  auxiliaire  5  et  par  le  bâti  31  en  le 
saisissant  par  les  poignées  33a,  33b,  29b,  32a,  32b 
et  30. 

Bien  entendu,  sans  sortir  du  cadre  de  l'inven- 
tion,  les  divers  éléments  constitutifs  du  caisson 
hyperbare  qui  vient  d'être  décrit  à  titre  d'exemple, 
pourront  être  remplacés  par  des  éléments  équiva- 
lents  remplissant  les  mêmes  fonctions. 

1.  Caisson  hyperbare  transportable  composé 
d'un  caisson  monoplace  (1)  pouvant  recevoir  un 
accidenté  couché  et,  d'un  compartiment  auxi- 
liaire  (5)  destiné  à  un  soigneur,  lequel  comparti- 
ment  auxiliaire  (5)  comporte  une  seule  ouverture 
(9)  qui  est  obturée  par  une  extrémité  du  caisson 
monoplace,  laquelle  extrémité  est  assemblée  à 
l'ouverture  par  une  fixation  amovible  et  étanche, 
ledit  caisson  monoplace  comporte  un  accès  qui 
est  fermé  de  façon  étanche  par  un  tampon  obtu- 
rateur  démontable  (11)  et  qui  est  situé  à  l'extré- 
mité  du  caisson  monoplace  (1)  qui  est  assemblée 
avec  le  compartiment  auxiliaire  (5),  caractérisé  en 
ce  que  le  tampon  obturateur  (11)  se  trouve  à 
l'intérieur  du  compartiment  auxiliaire  (5)  lorsque 
le  caisson  monoplace  (1)  est  assemblé  avec  le 
compartiment  auxiliaire  (5),  et  que  le  caisson 
monoplace  (1)  sert  de  porte  d'obturation  de 
l'ouverture  (9). 

2.  Caisson  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  caisson  monoplace  (1)  présente  la 
forme  générale  d'une  enceinte  cylindrique  qui 
comporte  deux  extrémités  axialement  opposées, 



une  première  extrémité  qui  est  fermée  par  un 
fond  bombé  (10)  soudé  aux  parois  latérales  de 
l'enceinte  et  une  deuxième  extrémité  qui 
comporte  à  sa  périphérie  interne  une  douille  à 
baïonnette  (13)  dans  laquelle  s'engage  le  bord  du 
tampon  obturateur  (11)  de  l'accès  du  caisson 
monoplace  (1)  et  qui  comporte,  en  outre,  à  sa 
périphérie  externe,  une  bride  crénelée  (17)  qui 
s'engage  dans  une  douille  à  baïonnette  (16) 
située  à  la  périphérie  de  l'ouverture  d'accès  (9)  du 
compartiment  auxiliaire  (5). 

3.  Caisson  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  caisson  monoplace  (1)  comporte 
deux  viroles  cylindriques  coaxiales  (1a,  1b)  de 
diamètre  différent,  la  virole  de  plus  grand  diamè- 
tre  (1a)  comportant  à  une  de  ses  extrémités 
l'accès  du  caisson  et  à  l'autre  extrémité  à  sa 
périphérie  interne,  une  douille  (19)  à  baïonnette 
dans  laquelle  s'engage  une  bride  crénelée  (20) 
située  à  la  périphérie  externe  d'une  extrémité  de 
la  virole  (1 b)  de  plus  petit  diamètre,  la  douille  (19) 
étant  munie  à  sa  périphérie  externe,  d'une  bride 
crénelée  (24)  destinée  à  s'engager  dans  une 
douille  à  baïonnette  (23)  pour  assembler  la  virole 
(1a)  avec'un  caisson  (22). 

4.  Caisson  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  comparti- 
ment  auxiliaire  (5)  est  posé  sur  un  bâti  tubulaire 
(31)  muni  de  poignées  de  transport  (32a,  32b),  et 
le  caisson  monoplace  (1)  étant  assemblé  au 
compartiment  auxiliaire  (5)  par  une  de  ses  extré- 
mités  étant  situé  en  console  au-dessus  du  bâti 
(31). 

5.  Caisson  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  le  caisson  monoplace  (1)  comporte  des 
poignées  de  transport  (29a,  29b)  qui  sont  placées 
sur  les  parois  latérales  de  la  virole  de  plus  grand 
diamètre  (1a). 

1.  Transportable  hyperbar  box  structure  con- 
sisting  of  a  single  seater  box  structure  (1)  that  can 
accommodate  an  injured  person  lying  down  and, 
an  auxiliary  compartment  (5)  designed  for  a 
nurse,  the  which  auxiliary  compartment  (5)  has 
one  single  opening  (9)  blanked  off  by  one  end  of 
the  single-seater  box  structure,  the  which  end  is 
assembled  to  the  opening  by  a  detachable  and 
tight  fastening,  characterized  in  that  the  said 
single-seater  box  structure  has  an  access  which 
is  closed  tight  by  a  detachable  blanking  plug  (11) 
and  which  is  located  outside  the  single-seater 
box  structure  (1)  which  is  assembled  with  the 
auxiliary  compartment  (5),  that  the  blanking  plug 
(11)  is  located  inside  the  auxiliary  compartment 
(5)  when  the  single-seater  box  structure  (1)  is 
assembled  with  the  auxiliary  compartment  (5), 
and  that  the  single-seater  box  structure  (1)  acts  as 
door  blanking  off  the  opening  (9). 

2.  Box  structure  as  per  claim  1,  characterized 
in  that  the  single-seater  box  structure  (1)  has  the 
general  form  of  a  cylindrical  enclosure  containing 
two  axially  opposite  ends,  a  first  end  closed  by  a 

convex  base  (10)  welded  to  the  side  walls  of  the 
enclosure  and  a  second  end  containing  on  its 
internal  circumference  a  bayonet  socket  (13)  in 
which  inserts  the  edge  of  the  blanking  plug  (11)  of 
the  access  to  the  single-seater  box  structure  (1) 
and  which,  moreover,  contains  on  its  outer  cir- 
cumference,  a  crenellated  flange  (7)  which  inserts 
into  a  bayonet  socket  (16)  located  on  the  circum- 
ference  of  the  access  opening  (9)  of  the  auxiliary 
compartment  (5). 

3.  Box  structure  as  per  claim  2,  characterized 
in  that  the  single-seater  box  structure  (1)  contains 
two  coaxial  cylindrical  shrouds  (1a,  1b)  with 
different  diameters,  the  shroud  with  the  largest 
diameter  (1A)  containing  at  one  end  the  access  to 
the  box-structure  and  at  the  other  end,  on  its 
internal  circumference,  a  bayonet  socket  (19)  in 
which  inserts  a  crenellated  flange  (20)  located  on 
the  outer  circumference  of  one  end  of  the  shroud 
(1)  with  the  smallest  diameter,  the  socket  (19) 
being  provided  on  its  outer  circumference,  with 
the  crenellated  flange  (24)  designed  to  insert  into 
a  bayonet  socket  (23)  so  as  to  assemble  the 
shroud  (1a)  with  a  box  structure  (22). 

4.  Box  structure  as  per  any  one  of  claims  1  to  3, 
characterized  in  that  the  auxiliary  compartment 
(5)  is  installed  on  a  tubular  frame  (31)  provided 
with  handles  (32a,  32b)  and  a  single-seater  box 
structure  (1)  being  assembled  to  the  auxiliary 
compartment  (5)  by  one  of  its  ends  located 
bracketwise  above  the  frame  (31). 

5.  Box  structure  as  per-claim  3,  characterized 
in  that  the  single-seater  box  structure  (1)  has 
handles  (29a,  29b)  which  are  placed  on  the  sides 
of  the  largest  diameter  shroud  (1a). 

1.  Tragbarer  Ueberdruckkasten,  bestehend  aus 
einem  einsitzigen  Kasten,  in  welchem  eine  verun- 
glückte  Person  liegend  eingebracht  werden  kann, 
und  aus  einem  Nebenabteil  (5),  für  den  Pfleger 
bestimmt,  wobei  dieses  Nebenabteil  (5)  mit  einer 
einzigen  Oeffnung  (9)  versehen  ist,  die  durch  ein 
Ende  des  einsitzigen  Kastens  verschlossen  ist. 
Dieses  Kastenende  ist  mit  der  Oeffnung  durch 
eine  abnehmbare  und  dichte  Befestigung  ver- 
bunden,  dadurch  gekennzeichnet  dass  dieser 
einsitzige  Kasten  mit  einem  Zugang  versehen  ist, 
welcher  abdichtend  durch  einen  abnehmbaren 
Verschlusstopfen  (11)  verschlossen  ist,  und  sich 
am  Ende  des  einsitzigen  Kastens  (1)  befindet, 
welcher  mit  dem  Nebenabteil  (5)  verbunden  ist, 
dass  der  Verschlusstopfen  (11)  innerhalb  des 
Nebenabteils  (5)  liegt  wenn  der  einsitzige  Kasten 
(1)  mit  dem  Nebenabteil  (5)  verbunden  wird,  und 
dass  der  einsitzige  Kasten  als  Verschlusstür  für 
die  Oeffnung  (9)  dient. 

2.  Kasten  laut  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet  dass  der  einsitzige  Kasten  (1)  die  allge- 
meine  Form  eines  zylindrischen  Raums  mit  zwei 
axial  gegenüberliegenden  Enden  hat,  wobei  das 
eine  Ende  durch  einen  gewölbten  und  an  den 



Seitenwänden  des  Raums  angeschweissten  Bo- 
den  (10)  verschlossen  ist,  und  das  zweite  Ende 
welches  im  Innenrand  eine  Bajonettfassung  (13) 
hat,  in  welche  der  Rand  des  Verschlusstopfens 
(11)  einrastet  um  den  Zugang  des  einsitzigen 
Kastens  (1)  zu  verschliessen ;  diese  Fassung  ist 
ausserdem  an  ihrem  Aussenrand  mit  einem  ge- 
zahnten  Flansch  (17)  versehen,  welcher  in  eine 
am  Rande  der  Zugangsöffnung  (9)  des  Nebenab- 
teils  (5)  befindliche  Bajonettfassung  (16)  ein- 
rastet. 

3.  Kasten  laut  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet  dass  der  einsitzige  Kasten  (1)  mit  zwei 
koaxial  angeordneten  zylindrischen  Mantel- 
schüssen  (1a,  1b)  unterschiedlichen  Durch- 
messers  versehen  ist,  wobei  der  Mantelschuss 
mit  dem  grössten  Durchmesser  an  dem  einen 
Ende  die  Oeffnung  des  Kastens  und  an  dem 
anderen  Ende,  das  heisst  am  Innenumfang  einen 

Bajonettverschluss  (19)  hat,  in  welchen  ein  am 
Aussenumfang  des  Mantelschusses  (1 b)  kleine- 
ren  Durchmessers  ein  gezahnter  Flansch  (24)  mit 
einem  Bajonettverschluss  (23)  einrastet,  um  den 
Mantelschuss  (1a)  mit  einem  Kasten  (22)  ver- 
bindet. 

4.  Kasten  laut  irgendeinem  der  Ansprüchen  1 
bis  3,  dadurch  gekennzeichnet  dass  das  Neben- 
abteil  (5)  auf  ein  mit  Transportgriffen  (32a,  32b) 
versehenes  Rohrgestell  (31)  gestellt  ist,  und  dass 
der  einsitzige  Kasten  (1)  mit  dem  Nebenabteil  (5) 
zusammengefügt  ist,  wobei  das  eine  Ende  des 
Kastens  als  Konsole  unterhalb  des  Gestells  (31) 
liegt. 

5.  Kasten  laut  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet  dass  der  einsitzige  Kasten  (1)  mit  Trans- 
portgriffen  (29a,  29b)  versehen  ist,  die  an  den 
Seitenwänden  des  Mantelschusses  grösseren 
Durchmessers  (1a)  angebracht  sind. 
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